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Historique de la Réserve

-Date de création: le 10/05/1969

-Acte: décret N°135/PR/EFPC/PNR

-Superficie:7 795 000 ha

-Objectif de la création: protection de -Objectif de la création: protection de 

l’Oryx,l’Addax, du Guépard et de l’Autriche.



Localisation 

Situé dans la partie

sahélo-saharienne du 

Centre –Nord du Tchad

14°-17.5°N

17.2°-21.5°E



Potentialités fauniques 

• Les Gazelles Dama



Potentialités fauniques 

• Gazelles Dorcas



Potentialité fauniques 

• Outarde de Denham



Potentialités fauniques 

• Outarde Arabe



Potentialités fauniques 

• Outarde de Nubie



• Ictonyx lybica

• Zorille de Libye

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



UTILISATION DES PIEGES CAMERAS

• Ichneumia albicauda

Mangouste à queue blanche



• Genetta genetta

Genette commune

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



• Felis margarita

Chat du sable

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



• Caracal caracal

Caracal 

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



• Vulpes rueppellii

Renard de Rueppell

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



• Vulpes zerda

Fennec

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



• Canis aureus

Chacal doré

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS 



• Vulpes pallida

Renard pâle 

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



• Mellivora capensis

Ratel

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



• Hyaena hyaena

Hyène rayée

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



• Frequence 

entre les 

espèces

UTILISATION DES PIEGES CAMERAS



Accord pour la réintroduction de l’Oryx

Signé le 04 sept 2014 entre le Ministère de

l’Agriculture et de l ’Environnement (MAE) et

l’Agence pour l’Environnement d’Abu Dhadi

(EAD):(EAD):

Rôles et responsabilités:

Le MAE:

- assurera la protection des Oryx et leur habitat;

- Fournira les permis à l’arrivée des animaux;



Accord pour la réintroduction de l’Oryx 

• Aidera à l’obtention de tout permis officiel pour 
le personnel travaillant au nom de l’EAD et SCF;

• Assurera la sécurité du site de relâcher.

EAD:

-Fournira un nombre suffisant d’Oryx ;-Fournira un nombre suffisant d’Oryx ;

-apportera les ressources financières nécessaires 
pour la réussite du projet ;

-apportera un appui pour la gestion de la réserve 
par le financement de 4 véhicules et les salaires 
des gestionnaires du site et les gardes



Accord pour la réintroduction de l’Oryx 

SCF: sera responsable du projet oryx dans la 

République du Tchad notamment  de 

l'aménagement et de la gestion du site , de la 

mise en place du personnel, des mise en place du personnel, des 

infrastructures nécessaires, de soins des 

animaux après l'importation.



Site pour les enclos des Oryx



Merci de votre attention


